
RESOLION MSCJ8(67)
(adoptée le S décembre19P6 )

ADOMTON D'AMENDENMT AU RECUEIL INTERNATIONAL, DE REGLES
RELATIVES A LA CONSTRUCTION ET A L!EQUIPEMENT DES NAVIRES

TRANSPORTANT DES PRODUIMI CHIMQUES DANGEREU
EN VRAC (RCUEIL uC)

LE COMiTE DE LA SECURITE MARM94,

RAPPELANT mmdcrJ 28 b) de la Conventiont portant créaton de l'Oransato maritime
mnternationakt qui a trait auxs fondcions du comité,

RAPPELANT EGALEMIENT la résolution MISC.4(48) par laquelle il a adopté6 le Remui
international de règles relatives à la construction et à réqu#pmmit des navires rnspoim des produits
chimiques dangereux en vrac (Remua IBC),

RAPPELANT EN OUTRE l'article VIII b> et la règle Vil/S de la Convention internationale
de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (Convention SOLAS), telle que modifiée,
concerit, la procédure d'amendement du Recueil IBC,

DESIREUX de veiller à la mise à jour du Recueil IBC,

AYANT EXAM'vINE, à sa soixante-septième session, les amendements au Recueil qui avaient été
proposés et diffusés conformément à l'article VII b) i) de la Convention SOLAS,

JUGEANT hautement souhaitable que les dispositions du Recueil IBC qui sont obligatoires à la
fois en vertu de laConvention internationlale de 1973 pour la prévention dela polution par les navires,
telle que modifiée pari.e Protocole de 1978 y relatif (MARPOL 73/78>, et de la Convention SOLAS
de 1974 demeurent identiques,

1 . ADOPTE, conformément i l'article VII b) iv) de la Convention SOLAS, les amendements au
Recueil dont le texte figure on annexe à la présente résolution;

2. DECIDE, conformément à l'article VIII b) vi) 2) bb) de la Convention, que les amendements
seront réputés avoir été acceptés le 1 er janvier 1998 à moins que, avant cette date, plus d'un tiers des
Gouvernemnts contractans à la Convention SOLAS, ou des Gouvernements contractants dont les flottes
marchandes représentent au total 50 % au moins du tonnage brut de la flotte mondiale des navires de
commerce, n'aient notifié qu'ils élèvent une objection contre ces amendements;

3. INVITE Ies Gouvernements contractants à noter que, conformément à l'artcle VIII b) vu)> 2> de
la Convention SOLAS, les amendements entreront on vigueur le 1 er juillet 1998 lorsqu'ils auront été
acceptés dans les conditions prévues au paragraphe 2 ci-dessus;

4. PRIE le Secrétaire généra&. on conformité de l'article VIII b) y> de la Convention SOLAS, de
communiquer des copies certifiées conformes de la présente résolution et du texte des amendements
figurant on annexe à tons les Gouvernements contractants i la Convention SOLAS;

5. PRIE EN OUTRE le secrétaire général de communiquer des copis de la résolution et de son
annexe aux Membres de l'Organisation qui ne sont pas des Gouvernements contractants à la
Convention SOLAS.


